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Avenant  
Bail à long terme par la commune de Semoy à Monsieur MINEC 

 
 
Entre les soussignés : 
LA COMMUNE DE SEMOY, collectivité territoriale demeurant Hôtel de Ville 20 Place François 
Mitterrand 45400 SEMOY représentée par Monsieur Laurent Baude, Maire,  
 
Ci-après désignée, le « Bailleur » 
 
D’UNE PART, 
 
Monsieur Jérôme, Daniel MINEC, Maraîcher Biologiste, demeurant à Semoy (45400), 235 rue du 
Pressoir Vert, 
 
Ci-après désignée, le « Preneur» 
 
D’AUTRE PART, 

 
Il est rappelé ce qui suit : 

 
Les parties ci-dessus mentionnées ont signé le 7 février 2013 un bail rural à long terme pour la 

location de parcelles dont la commune est propriétaire. Cette signature intervient à la suite d’une 

promesse de bail le 6 juin 2013.  

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : Le bailleur et le preneur conviennent de réduire la surface du terrain loué, à compter du 
XX XXXX 2024. La nouvelle désignation des biens comprend les terres agricoles figurant au cadastre 
comme suit :  
 

Section N° Lieu-Dit Adresse 
Contenance 
cadastrale 

ZH 58 LE CHAMP RENARD 1 ha 16 a 98 ca 

ZH 60 LE CHAMP RENARD 0 ha 7 a 37 ca 

ZH 264 LE CHAMP RENARD 0 ha 3 a 46 ca 

ZH 266 LE CHAMP RENARD 0 ha 0 a 98 ca 

ZH 275 LE CHAMP RENARD 1 ha 55 a 1 ca 

ZH 281 LE HAMEAU 0 ha 1 a 00 ca 

TOTAL 2 ha 83 a 93 ca 

  
Article 2 : Le montant du fermage est réévalué à 391,00€ pour tenir compte de la diminution de la 
surface louée. Une réévaluation annuelle interviendra tel que prévu dans le bail initial.  
 
Article 3 : Toutes les autres dispositions du bail rural initial restent en vigueur et demeurent 

inchangées. 

Fait en 2 exemplaires à SEMOY le XX XXXX 2024. 
 

 
LE BAILLEUR 

 
LE PRENEUR 
 
 
 
 

 

 


